
Titre premier : Dispositions générales

Le Ministre des Transports,

Vu le décret n° 2-61-161  du 7 safar 1382 (10 juillet 1962) portant réglementation de
l'aéronautique civile, tel qu'il a été modifié ou complété, notamment son article 33 ;
Vu le décret n° 2-82-36  du 20 joumada II 1403 (4 avril 1983) fixant les attributions et
l'organisation du ministère des transports ;
Sur proposition du directeur de l'aéronautique civile,

Arrête :

Titre premier : Dispositions générales

Article Premier : Le présent arrêté a pour objet de définir les conditions de délivrance du
certificat de sécurité et de sauvetage au personnel navigant complémentaire (steward et
hôtesse), le programme de connaissances exigées, les modalités de l'examen et la consistance
des épreuves pour l'obtention de ce certificat.

Article 2 : Conditions d'obtention :
Pour obtenir le certificat de sécurité et sauvetage, le candidat doit remplir les conditions
suivantes :
a) être âgé de 18 ans ou plus ;
b) être titulaire d'un certificat médical d'aptitude physique et mentale exigé de cette
catégorie de personnel ;
c) justifier en qualité de personnel navigant complémentaire de l'accomplissement de
soixante heures de vol à bord d'un aéronef effectuant du transport aérien public de passages en
tant que membre d'équipage ;
d) satisfaire aux épreuves fixées au titre II du présent arrêté.


